
INFORMATIONS PRATIQUES

Certification : pour les membres de la police
fédérale et locale, ce séminaire est enregistré
comme formation continuée.

Date limite d’inscription : 11 mars 2009

Lieu : Auditorium SPF Justice (rez de chaussée)
Boulevard de Waterloo 115, 1000 Bruxelles
Accès : train : gare du Midi / Métro : Porte de Hal/tram 3, 4, 51

Tarif :
- Journée d’études (+ repas, pauses café
  et actes) : 85€ 
- Actes de la journée : 25€

- Tarif étudiant (sans repas, ni actes) : 5€

Paiement : dès réception de la facture

Renseignements :
CEP asbl - Route d’Ath, 25-35 - 7050 Jurbise
Tél : 065/325.711 - Fax : 065/325.709
cep.ac@skynet.be
http://www.cepinfo.be

Centre d’Etudes sur la Police
Route d’Ath, 25-35
7050 Jurbise

Serdu croquera scèn  personnag 

durant la journée d’étud dont l 

act seront publi dans la colleion 

du Centre d’étud sur la police aux 

éditions Politeia.

LA VIDÉOSURVEILLANCE :
ENTRE USAGES POLITIQUES
ET PRATIQUES POLICIÈRES
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I N V I TAT I O N
Lundi 16 mars 2009Auditorium SPF Justice (rez de chaussée)

Boulevard de Waterloo 115

1000 Bruxelles

www.urbansecurity.be



> Nom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

> Fonction
 Institution :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

> Grade, N° matricule (pour les policiers) :
   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

> Adresse :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

> Adresse de facturation :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 

> Téléphone :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

> Fax :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

> Courriel : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

[  ] Je m’inscris à la journée d’études du 16 mars 
2009 et je verse la somme de 85€ dès réception 
de la facture.

[  ] Je souscris aux actes de la journée d’études 
du 16 mars 2009 et je verse la somme de 25€ 
dès réception de la facture.

[ ] Je suis étudiant. Je m’inscris à la journée 
d’études du 16 mars 2009 (sans repas). Je verse 
la somme de 5€ dès réception de la facture. Ci-
joint, une copie de ma carte étudiant.
Date                                       Signature

  

9h00 Accueil des participants

9h15 Introduction à la journée par Gil Bourdoux
[ Président du Centre d’Etudes sur la Police ]

9h30 La caméra comme (non) objet scientifique
par Julien Pieret [ Assistant au Centre de droit public (ULB) ]

Matinée : “La vidéosurveillance, sa réglementation et ses usages politiques”

9h45
Les aspects légaux de la vidéosurveillance en Belgique - Analyse de la
loi du 21 mars 2007, par Franck Dumortier [ Chercheur au Centre de 
Recherche Informatique et Droit (FUNDP) ]

10h10
La pratique de la vidéosurveillance en Belgique avant et après la loi 
du 21mars 2007 par Caroline Atas et Marijke Deroover [ Attachées à la 
Direction générale Sécurité et prévention (SPF Intérieur) ]  

10h30 Pause café

10h45 Usages et impacts de la vidéosurveillance en France
par Richard Olzewski [ Adjoint à la mairie de Roubaix ] 

11h05

Table ronde sur les usages politiques de la vidéosurveillance
animée par Sybille Smeets [ Centre de recherches criminologiques (ULB) ]

Avec la participation de : Didier Gosuin [ Bourgmestre d’Auderghem ]
Philippe Moureaux [ Sénateur - Bourgmestre de Molenbeek ]

Jean-Luc Roland [ Bourgmestre d’Ottignies Louvain-la-neuve ] - Jean-Jacques Viseur
[ Bourgmestre de Charleroi ] - Philippe Pivin [ Bourgmestre de Koekelberg ]

12h00 Débat et échanges avec le public

12h30 Repas sandwichs

Après-midi : “La vidéosurveillance dans les pratiques policières“

14h00 La vidéosurveillance face aux modèles du travail policier par Eric 
Heilmann  [ Maître de conférence (Université Louis Pasteur - Strasbourg) ]

14h30
La pratique policière de la vidéosurveillance en Belgique - Le point de 
vue d’un directeur personnel et logistique par Stéphane Leclerq
[ Directeur personne et logistique de la zone de police Basse Meuse ]

14h50 Pause café

15h00

Table ronde sur les pratiques policières de la vidéosurveillance animée 
par Véronique Ketelear [ Forum belge pour la prévention et la sécurité 
urbaine asbl ]

Avec la participation de : Johan De Becker [ Chef de corps de la zone de police 
de Bruxelles-Ouest ] - Jean-Michel Joseph [ Chef de corps de la zone de police de 

Mouscron ] - Daniel Renwa [ Directeur du plan zonal de sécurité de la zone de police 
de Liège ] - Guy Jomaux [ Chef de corps de la zone de police de Namur ]

15h50 Débat et échanges avec le public

16h15 Conclusions générales et recommandations par Marie-Sophie Devresse
[ Chargée de cours à l’Ecole de criminologie (UCL) ]

16h30 Clôture de la journée d’études

La vidéosurveillance fait aujourd’hui 
partie intégrante du paysage urbain. Ses 

applications sont variées et remplissent 
une multiplicité de fonctions à destination 
d’acteurs privés et publics de plus en 
plus nombreux. En mars 2007, la Belgique 
a adopté une loi réglant l’installation et 
l’utilisation de caméras de surveillance 
dans l’espace public. Ce faisant, elle 
visait notamment la réglementation de 
l’installation et des usages de ces 
caméras sur le plan local. Aujourd’hui, 

on remarque que la plupart des autorités 
locales sont amenées à se poser la 
question de l’opportunité de recourir 
à la vidéosurveillance ainsi que de son 
organisation pratique. Que peut-on dire, 
après près de deux ans d’application, de 
l’encadrement législatif qui a été apporté 
à ce dispositif ? Comment les systèmes 
préexistants ont-ils été adaptés? Comment 
ce dispositif s’intègre-t-il dans la gestion 
quotidienne de l’espace public? Quels 
sont les choix opérés au niveau policier 

quant aux usages des images captées 
quotidiennement ? Autant de questions que 
se propose de poser le Centre d’Etudes 
sur la Police lors de la journée d’études 
du 16 mars  2009, journée d’études où 
se rencontreront mandataires politiques, 
experts, policiers, fonctionnaires com-
munaux et acteurs de la société civile 
afin de partager expériences et points de 
vue dans le cadre de tables rondes et de 
débats.

LA VIDÉOSURVEILLANCE : ENTRE USAGES POLITIQUES ET PRATIQUES POLICIÈRES

Bulletin d'inscription A renvoyer au plus tard le 11 mars 2009 à l’adresse 
figurant au verso ou par fax au 065 325 709.

[ ] Cocher la(es) case(s) choisie(s)

LA VIDÉOSURVEILLANCE : ENTRE USAGES POLITIQUES ET PRATIQUES POLICIÈRES
Journée d’études du Centre d’études sur la police avec la collaboration du Forum belge pour la prévention et la sécurité urbaine asbl

Lundi 16 mars 2009
Auditorium SPF Justice (rez de chaussée)
Boulevard de Waterloo 115
1000 Bruxelles


